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Introduction	:	pour	un	regain	d’intérêt	des	travaux	sur	la	mise	en	œuvre	

Hill	et	Hupe	 (2002)	 retracent	 l’histoire	des	 travaux	portant	sur	 la	phase	de	mise	en	œuvre	
des	programmes	d’action	publique.	Pour	eux,	il	est	nécessaire	de	mettre	fin	aux	divisions	qui	
opposent	 les	 partisans	 d’une	 approche	 descendante	 et	 ceux	 soutenant	 une	 démarche	
ascendante	 d’analyse	 de	 l’action	 publique.	 Les	 premiers	 s’intéressent	 aux	 règles	 et	 aux	
objectifs	des	politiques	publiques	pour	rendre	compte	des	multiples	chaines	de	décision	qui	
mènent	à	leur	concrétisation	(Pressman	et	Wildasvky,	1973	[1984]).	Les	seconds	défendent	
une	 approche	 ascendante	 d’analyse	 de	 l’action	 publique	 étudiant	 principalement	 les	
pratiques	 locales	 des	 acteurs	 pour	 rendre	 compte	 des	 effets	 inattendus	 de	 la	 séquence	
d’application	des	politiques	publiques	(Lipsky,	1981).	Leur	distinction	a	structuré	la	seconde	
moitié	du	XXème	siècle,	mais	ce	dualisme	théorique	ne	permettrait	pas	de	rendre	compte	de	
la	complexité	de	l’action	publique	contemporaine,	que	Lascoumes	(1996)	définit	:	«	comme	
un	 ensemble	 d'actions	 collectives	 sinueuses	 qui	 s’opérationnalisent	 dans	 des	 programmes	
plus	 ou	 moins	 transversaux,	 impliquent	 des	 réseaux	 d'acteurs	 hétérogènes	 et	 dont	 le	
déploiement	 s’effectue	 autant	 par	 la	 diffusion	 de	 procédures	 de	 négociation	 que	 par	 celle	
d'objectifs	substantiels	»	(Lascoumes,	1996,	p.	328).	

Comme	 O’Toole	 (2000),	 Hill	 et	 Hupe	 (2002)	 soutiennent	 l’émergence	 d’une	 troisième	
génération	aux	études	de	la	mise	en	œuvre	qui	renoue	avec	une	démarche	compréhensive	
(Weber,	 1922)	 en	 analysant	 la	multiplicité	 des	 échelles	 d’action	 publique,	 la	 diversité	 des	
acteurs	 qui	 y	 participent	 et	 l’évolution	 des	 pratiques	 qui	 la	 traversent.	 Les	 travaux	 sur	 la	
gouvernance	 (Le	 Galès,	 1995	;	 Stoker,	 1998	;	 Lynn	 et	 al,	 2000)	 seraient	 un	 moyen	 d’y	
parvenir.	Nous	les	rejoignons	sur	ce	point,	mais	nous	souhaitons	mettre	en	évidence	le	fait	
que	 «	gouverner	»	 ne	 peut	 être	 utilisé	 comme	 un	 synonyme	 de	 «	mettre	 en	 œuvre	».	
Gouverner	 ne	 veut	 pas	 dire	 mettre	 en	 œuvre	 et	 inversement.	 En	 effet,	 comme	 nous	 le	
verrons	 au	 travers	 de	 l’exemple	 des	 programmes	 de	 rénovation	 urbaine	 des	 quartiers	
d’habitat	social	de	Paris	et	de	Chicago,	si	 l’on	peut	dire	que	l’on	gouverne	les	programmes	
d’action	 publique,	 il	 est	 nécessaire	 de	 souligner	 que	 l’on	 met	 en	 œuvre	 la	 pluralité	 des	
politiques	sectorielles	qui	les	compose.	Gouverner	correspond	à	la	manière	dont	on	souhaite	
mettre	en	œuvre.	Mettre	en	œuvre	signifie	concrétiser	et	accomplir	une	activité.	

Les	 programmes	 que	 nous	 étudions	 portent	 un	 objectif	 commun	:	 celui	 de	 la	
déconcentration	 de	 la	 pauvreté	 par	 la	 mixité	 sociale.	 Ils	 consistent	 en	 la	 démolition-
reconstruction	 ou	 la	 réhabilitation	 des	 quartiers	 d’habitat	 social.	 Ils	 s’inscrivent	 toutefois	
dans	 des	 systèmes	 institutionnels	 et	 politiques	 très	 différents	 avec	 un	 régime	 d’Etat-
Providence	étatsunien	 largement	plus	 résiduel	que	celui	 français.	Malgré	 leurs	 réalisations	
urbaines	 significatives,	 ils	 ont	 été	 communément	 critiqués	 (Epstein,	 2013	;	 Chaskin	 et	
Joseph,	 2015)	 en	 raison	 de	 leurs	 résultats	 sociaux	 mitigés.	 Partant	 d’un	 questionnement	
portant	sur	la	séquence	de	mise	en	œuvre,	nous	nous	interrogeons	sur	la	façon	dont	ont	été	
conduites	 les	opérations	de	rénovation	dans	 les	deux	systèmes	 institutionnels	mentionnés.	
Cela	 nous	 permet	 finalement	 de	 comprendre	 pourquoi	 des	 programmes	 aux	 objectifs	
proches	 réalisés	 dans	 des	 cadres	 institutionnels	 si	 différents	 que	 les	 cas	 français	 et	
étatsunien	aboutissent	à	des	résultats	comparables.	

Pour	aborder	cette	question,	nous	avons	construit	une	méthodologie	comparative	visant	à	
comprendre	 les	 liens	 entre	«	régimes	 institutionnels	»,	 «	gouvernance	»	 et	 «	mise	 en	
œuvre	»	des	projets	de	rénovation	urbaine.	Notre	propos	repose	sur	une	enquête	qualitative	
menée	 entre	 janvier	 et	 août	 2013	 à	 Paris	 et	 de	 septembre	 2013	 à	 juin	 2014	 à	 Chicago	
(Boisseuil,	 2016a).	 Afin	 de	 croiser	 les	 multiples	 échelles	 d’intervention	 des	 programmes	
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étudiés,	nous	avons	fait	le	choix	d’une	analyse	multi-scalaire	fondée	sur	plusieurs	méthodes	:	
une	étude	de	la	 littérature	spécialisée	et	une	analyse	documentaire	pour	retracer	l’histoire	
institutionnelle	 (instrumentale)	 des	 programmes	 de	 rénovation	 dans	 les	 deux	 pays	 et	 une	
étude	 par	 cas	 qui	 se	 focalise	 sur	 deux	 quartiers	 des	 villes	 de	 Paris	 et	 Chicago	 (Porte	 de	
Montmartre	 dans	 le	 18ème	 arrondissement	 de	 Paris	 et	 Lathrop	 Homes	 dans	 le	 nord	 de	
Chicago). 1 	Nous	 avons	 conduit	 une	 centaine	 d’entretiens	 avec	 des	 acteurs	 nationaux,	
municipaux	 et	 des	 deux	 quartiers,	 ainsi	 que	 de	 multiples	 observations	 au	 sein	 des	 deux	
métropoles.	

Notre	 enquête	 contribue	 aux	 travaux	 issus	 du	 néo-institutionnalisme	 sociologique,	 de	
l’analyse	des	politiques	publiques	et	de	 la	 sociologie	urbaine.	Nous	défendons	 l’hypothèse	
de	la	nécessité	d’une	meilleure	articulation	entre	les	travaux	néo-institutionnalistes	et	ceux	
sur	la	gouvernance	afin	de	permettre	une	meilleure	analyse	de	la	mise	en	œuvre.	En	effet,	
ces	deux	approches	théoriques	et	empiriques	s’enrichissent	mutuellement.	Une	focalisation	
sur	 la	mise	en	œuvre	met	en	regard	 les	cadres	 institutionnels	nationaux	et	 locaux	avec	 les	
modes	de	gouvernance	 locaux	et	 les	pratiques	 locales	des	acteurs.	Cela	permet	de	 rendre	
compte	 des	 deux	 types	 de	 gouvernance	 complémentaires	:	 verticale	 et	 horizontale	 (Béal,	
Epstein	 et	 Pinson,	 2015).	 Par	 l’analyse	 de	 la	 gouvernance	 verticale,	 on	 considère	 la	
multiplicité	des	échelles	d’action.	Ceci	passe	par	l’analyse	des	règles,	des	procédures	et	des	
ressources	 mobilisées	 dans	 une	 perspective	 à	 la	 fois	 ascendante	 et	 descendante.	 Par	
l’analyse	de	la	gouvernance	horizontale,	on	déconstruit	la	multiplicité	des	acteurs	à	chaque	
niveau	 de	 l’action	 publique.	 Ceci	 passe	 par	 la	 comparaison	 multi-niveaux	 des	 réseaux	
d’acteurs	et	des	structures	de	mise	en	œuvre	aux	échelles	micro	(locale),	méso	(municipale,	
voire	métropolitaine)	et	macro	(nationale).	

Notre	propos	se	structure	en	deux	temps.	Premièrement,	nous	présentons	les	programmes	
de	rénovation	français	et	américain	(Donzelot,	2012	;	Goetz,	2013)	:	leurs	histoires	propres,	
leurs	 objectifs	 communs	 (en	 particulier	 en	 faveur	 de	 la	mixité	 sociale)	 et	 leurs	modes	 de	
gouvernance	 respectifs	 à	 Paris	 et	 à	 Chicago.	 Deuxièmement,	 nous	 montrons	 que	 la	
gouvernance	établie	en	France	et	celle	mise	en	place	aux	Etats-Unis	sont	caractéristiques	de	
deux	dynamiques	de	transformation	différentes	des	régimes	d’Etat-Providence.	D’un	côté,	le	
modèle	(européen)	d’investissement	social	stratégique	(Morel,	Palier	et	Palme,	2012)	promu	
par	 la	 réforme	 de	 la	 politique	 de	 la	 ville	 initiée	 depuis	 2012	met	 les	 pouvoirs	 publics	 au	
centre	de	 la	mise	en	œuvre	des	projets	et	encourage	 la	mise	en	mouvement	des	quartiers	
populaires	et	la	capacitation	des	habitants-bénéficiaires.	De	l’autre,	le	modèle	de	l’Enabling	
State	 (Gilbert,	2004)	 finit	de	 s’imposer	au	cours	des	mandats	de	Barack	Obama	 (Boisseuil,	
2016b).	 Le	 régime	 d’Etat-Providence	 libéral	met	 en	 capacité	 les	 acteurs	 locaux	 davantage	
qu’il	n’engage	 l’Etat	central.	 Il	se	caractérise	 la	multiplicité	des	partenariats	contractualisés	
par	 les	 élus	 et	 acteurs	 locaux,	 donnant	 une	place	prépondérante	 aux	 acteurs	 privés	 et	 au	
tiers	secteur	dans	la	mise	en	œuvre	des	projets.	

	

I	–	Gouverner	et	mettre	en	œuvre	la	rénovation	urbaine	

Dans	 cette	 première	 partie,	 nous	 étudions	 tout	 d’abord	 les	 objectifs	 et	 la	 traduction	 du	
central	 au	 local	 (gouvernance	 verticale)	 des	 programmes	 de	 rénovation.	 Puis,	 nous	
examinons	 les	modes	de	gouvernance	locale	(verticale	et	horizontale)	en	place	à	Paris	et	à	
Chicago.	

                                                
1	Ce	travail	est	issu	d’une	thèse	qui	porte	sur	quatre	projets	de	rénovation	urbaine.	
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(1)	Les	programmes	français	et	étatsuniens	de	rénovation	des	quartiers	populaires	

Les	recherches	sur	la	rénovation	urbaine	des	quartiers	d’habitat	social	sont	nombreuses	de	
part	et	d’autre	de	l’Atlantique.	On	pense	alors	aux	travaux	de	Renaud	Epstein	en	France	qui	
étudie	les	modalités	de	gouvernance	du	Programme	national	pour	la	rénovation	urbaine,	dit	
PNRU,	 initié	en	2003	par	Jean-Louis	Borloo	alors	Ministre	délégué	à	 la	Ville.	Epstein	(2013)	
fait	 l’hypothèse	 d’une	 transformation	 de	 l’Etat	 dans	 la	 conduite	 de	 l’action	 publique.	 La	
rénovation	urbaine	serait	soumise	à	un	modèle	de	«	gouvernement	à	distance	»	qui	illustre	
les	recompositions	de	l’Etat	français	(Le	Galès	et	King,	2011	;	Le	Galès	et	Vezinat,	2014)	par	
les	démarches	d’agencification	(Talbot,	2004)	–	le	PNRU	étant	piloté	par	une	agence	centrale	
l’ANRU,	 Agence	Nationale	 pour	 la	 Rénovation	Urbaine	 –	;	 par	 la	mise	 en	 compétition	 des	
territoires	au	travers	d’appels	à	projet	compétitifs	;	et	par	le	contrôle,	la	gestion	et	le	suivi	de	
la	mise	en	œuvre	des	opérations	urbaines	par	l’Etat	par	le	biais	de	ses	services	déconcentrés.	
Ces	éléments	seraient	caractéristiques	du	nouveau	management	public	(Peters,	2014).	

Associé	à	la	politique	de	la	ville,	le	PNRU	articule	quatre	objectifs	:	renforcer	la	mixité	sociale	
dans	les	quartiers	d’habitat	social	en	vue	de	l’ascension	sociale	des	populations	vulnérables	
–	 ce	 qui	 passe	 par	 une	 diversification	 des	 types	 d’habitats	 entre	 social/privé	 et	 entre	
catégories	 de	 logements	 sociaux	 –,	 engager	 la	 restructuration	 urbaine	 de	 ces	 quartiers	
populaires,	 favoriser	 le	 développement	 durable,	 et	 réduire	 les	 inégalités	 territoriales.	 Le	
PNRU	 a	 été	mis	 en	œuvre	 entre	 2003	 et	 2014.	 Un	 nouveau	 Programme	 national	 pour	 le	
renouvellement	urbain	sur	la	période	2015-2024	est	mis	en	place	dans	le	cadre	de	la	réforme	
de	la	politique	de	la	ville	initiée	par	le	Président	François	Hollande	à	son	arrivée	au	pouvoir	
en	 2012	 (Boisseuil,	 2016c).	 La	 référence	 au	 «	renouvellement	 urbain	»	 plutôt	 qu’à	 la	
«	rénovation	urbaine	»	est	significatif	puisqu’elle	marque	la	volonté	du	nouveau	Ministre	de	
la	ville	François	Lamy	de	se	distinguer	du	programme	national	antérieur	et	de	revenir	à	une	
rhétorique	plus	 ancienne	 encore	 remontant	 à	 la	 loi	 Solidarité	 et	 Renouvellement	Urbains,	
SRU,	 de	 2000	 mise	 en	 place	 par	 Claude	 Bartolone.	 La	 rénovation	 urbaine	 s’attacherait	
simplement	 au	bâti	 tandis	 que	 le	 renouvellement	urbain	 correspondrait	 à	 un	 changement	
plus	 global	 associant	 des	 transformations	 économiques	 et	 sociales	 dans	 les	 quartiers.	 Les	
réalisations	du	PNRU	ont	été	nombreuses	et	 significatives	en	 termes	urbains	 (Deboulet	 et	
Lelévrier,	2014).	Toutefois,	 les	critiques	à	 l’encontre	des	résultats	sociaux	sont	importantes	
tant	 dans	 la	 littérature	 spécialisée	 que	 dans	 le	monde	 professionnel	 de	 la	 politique	 de	 la	
ville.	 La	 mixité	 sociale	 n’aurait	 pas	 été	 renforcée	 dans	 les	 quartiers.	 La	 réduction	 des	
inégalités	 territoriales	 serait	 une	 illusion.	 Nous	 défendons	 l’hypothèse	 selon	 laquelle	 cela	
peut	notamment	s’expliquer	par	l’examen	de	la	façon	dont	sont	mis	en	œuvre	les	projets	de	
rénovation	urbaine	(Boisseuil,	2014a).	

Aux	 Etats-Unis,	 le	 programme	 HOPE	 VI	 (Housing	 Opportunity	 for	 People	 Everywhere)	 est	
lancé	 en	 1992	 à	 l’arrivée	 au	 pouvoir	 de	 Bill	 Clinton	 (Goetz,	 2003	 ;	 Kirszbaum,	 2012).	 Ce	
dernier	 souhaite	 transformer	 les	 quartiers	 d’habitat	 social	 dégradé	 qui	 ont	 été	 dénoncés	
trois	années	plus	tôt	par	une	Commission	nationale	sur	le	logement	social	détérioré.	HOPE	VI	
porte	 un	 triple	 objectif	:	 (a)	 démolir	 les	 grands	 ensembles	 sociaux	 et	 reconstruire	 des	
communautés	 socialement	mixtes	 composées	d’un	 tiers	 de	 logements	publics,	 un	 tiers	 de	
logements	 subventionnés	 et	 un	 tiers	 de	 logements	 au	 prix	 du	 marché	;	 (b)	 favoriser	
l’ascension	sociale	des	populations	précaires	par	leur	mobilité	résidentiel	hors	des	quartiers	
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populaires	 ;	 (c)	 soutenir	 leur	 «	activation	»2	(Lodemel	 et	 Moreira,	 2014)	 et	 leur	 accès	 ou	
retour	à	 l’emploi.	HOPE	VI	a	été	mis	en	œuvre	entre	1992	et	2010.	 Il	 laisse	alors	 la	place	à	
des	 programmes	 de	 moindre	 ampleur,	 tels	 l’initiative	 Choice	 Neighborhoods	 (Kirszbaum,	
2013).	 Là	 aussi,	 ses	 réalisations	 urbaines	 sont	 importantes,	 mais	 ses	 résultats	 en	 termes	
sociaux	 et	 économiques	 restent	marginaux.	 La	mobilité	 des	 résidents	 du	 parc	 social	 a	 été	
marginale	tout	comme	leur	ascension	sociale.	

La	gouvernance	de	HOPE	VI	est	caractéristique	du	modèle	fédéral	américain.	Elle	repose	sur	
une	mise	en	compétition	des	gouvernements	locaux	pour	l’accès	aux	ressources	financières	
proposées	 par	 le	 Département	 fédéral	 au	 logement	 et	 à	 l’urbanisme	 (HUD).	 Le	 système	
américain	 contemporain	 est	 hérité	 du	 modèle	 du	 Nouveau	 Fédéralisme	 pensé	 et	 mis	 en	
place	par	Richard	Nixon,	puis	adapté	sans	jamais	être	remis	en	cause	sous	les	présidences	de	
Gerald	 Ford,	 de	 Jimmy	 Carter,	 de	 Ronald	 Reagan	 et	 de	 George	 H.	 W.	 Bush	 (Bush	 père)	
(Dreier,	 Mollenkopf	 et	 Swanstrom,	 2004).	 Ce	 système	 s’affirme	 dans	 une	 répartition	
renouvelée	 des	 compétences	 entre	 Etat	 fédéral,	 Etats	 fédérés	 et	 gouvernements	 locaux	
(Peterson,	 1981).	 Au	 premier	 reviennent	 les	 programmes	 redistributifs	;	 au	 second	 et	 au	
troisième	 les	 politiques	 allocationnelles	 et	 de	 développement	 dont	 celles	 urbaines	 et	
d’habitat.	A	 son	arrivée	au	pouvoir,	Bill	Clinton	ne	 revient	pas	 sur	 cet	héritage	et	propose	
d’aller	 plus	 loin	 dans	 la	 restructuration	 de	 l’Etat-Providence	 américain	 en	 favorisant	 un	
modèle	 de	 workfare,	 c’est-à-dire	 un	 système	 encourageant	 l’activation	 des	 bénéficiaires	
d’aides	sociales.	C’est	dans	ce	cadre	qu’est	élaboré	HOPE	VI.	L’Etat	fédéral	ne	fait	qu’inciter	
les	gouvernements	 locaux	qui	disposent	d’un	pouvoir	discrétionnaire	fort	sur	 les	projets	et	
les	 actions	 qu’ils	 souhaitent	 appliquer.	 On	 peut	 donc	 considérer	 que	 l’on	 assiste	 à	 un	
«	gouvernement	par	les	finances	»	où	les	acteurs	locaux	dépendent	des	fonds	fédéraux	mais	
peuvent	 faire	 le	 choix	 de	 s’en	 passer	 s’ils	 ne	 souhaitent	 pas	 suivre	 les	 prérogatives	
nationales.	

Ce	contexte	établi,	nous	proposons	à	ce	stade	de	revenir	sur	la	gouvernance	des	projets	de	
rénovation	urbaine	de	Paris	et	de	Chicago	en	nous	focalisant	en	particulier	sur	les	quartiers	
de	la	Porte	de	Montmartre	et	de	Lathrop	Homes.	

(2)	Mode	de	gouvernance	partenarial	à	Paris	et	multi-partenarial	à	Chicago	

Paris	et	Chicago	ont	toutes	deux	mis	en	place	un	 important	programme	de	transformation	
urbaine,	sociale	et	économique	de	leurs	quartiers	d’habitat	social	au	début	des	années	2000.	
Initiés	en	2001	par	Bertrand	Delanoë	dans	la	capitale	française	sous	le	nom	de	GPRU	(Grand	
Projet	 de	 Renouvellement	 Urbain)	 et	 en	 2000	 par	 Richard	 M.	 Daley	 dans	 la	 capitale	
économique	 du	 Midwest	 sous	 le	 nom	 de	 Plan	 for	 Transformation,	 ces	 deux	 initiatives	
portent	 un	objectif	 commun	:	 restructurer	 les	 quartiers	 populaires	 (de	 logements	 sociaux)	
pour	favoriser	la	mixité	sociale	en	leur	sein.	Elles	bénéficient	d’une	part	du	PNRU	et	d’autre	
part	 des	 financements	 HOPE	 VI.	 De	 ce	 fait,	 elles	 doivent	 traduire	 localement	 les	
engagements	 pris	 à	 l’échelle	 centrale.	 Malgré	 des	 buts	 communs,	 elles	 s’inscrivent	
néanmoins	dans	des	modes	de	gouvernance	différents.	

A	Paris,	on	peut	qualifier	 le	modèle	de	gouvernance	de	«	partenarial	».	Le	GPRU	repose	en	
effet	sur	un	bi-pilotage	de	la	Direction	de	l’urbanisme	et	de	celle	dédiée	à	la	politique	de	la	

                                                
2	La	 logique	 d’activation	 au	 sein	 des	 politiques	 sociales	 correspond	 à	 l’accompagnement	 des	 bénéficiaires	
sociaux	 afin	 de	 favoriser	 leur	 accès	 ou	 leur	 retour	 au	 marché	 du	 travail	 par	 une	 série	 d’incitations	 et	 de	
sanctions	financières.	



Working	Paper	02/2017	of	the	Sciences	Po	Urban	School	–	C.	Boisseuil	–	Régir,	gouverner	et	mettre	en	œuvre	

6 

ville	et	à	l’intégration.	Les	actions	de	ces	deux	départements	sont	mises	en	cohérence	par	le	
Secrétariat	Général	de	 la	Mairie	centrale	de	Paris.	Elles	sont	également	 influencées	par	 les	
décisions	 des	 Mairies	 d’arrondissement	 qui	 y	 participent.	 Elles	 sont	 finalement	 mises	 en	
œuvre	par	des	équipes	de	développement	local	(EDL)	dans	les	quartiers	en	rénovation	et	qui	
collaborent	 avec	 les	 bailleurs	 sociaux,	 les	 associations	 locales	 et	 les	 promoteurs	 le	 cas	
échéant.	Les	EDL	doivent	par	ailleurs	soutenir	la	participation	des	habitants	bénéficiaires	des	
projets.	Ceux-ci	sont	consultés	et	doivent,	en	théorie,	être	partie-prenante	des	projets.	Ainsi,	
la	Mairie	centrale	organise	les	partenariats	et	met	en	relation	les	acteurs	mobilisés	dans	la	
mise	en	œuvre	des	projets.	Elle	gouverne	le	GPRU	dont	les	opérations	sont	mises	en	œuvre	
par	une	multiplicité	d’acteurs	aux	marges	de	manœuvre	plus	ou	moins	 importantes	et	aux	
intérêts	parfois	discordants	avec	les	principes	édictés	par	la	Mairie	centrale.	Pourtant,	le	bi-
pilotage	se	confronte	aux	divisions	sectorielles	de	l’administration	parisienne.	Ceci	est	bien	
exprimé	 par	 une	 représentante	 du	 Secrétariat	 Général	 en	 charge	 de	 la	 coordination	 des	
actions	pilotées	par	les	Directions	Urbanisme	et	Politique	de	la	ville	:	

«	Il	y	a	un	déséquilibre	entre	direction	politique	de	la	ville	et	direction	de	l’urbanisme.	(…)	Il	y	a	un	
biais	 sur	 l’urbain	 qui	 vient	 selon	moi	 du	 schéma	administratif,	 car	 en	 donnant	 des	 subventions	
pour	du	dur,	c’est	plus	facile	d’attester	du	service	rendu.	Politiquement,	c’est	plus	vendeur.	Il	y	a	
une	raison	administrative	et	politique	à	ce	biais	urbain.	»	(17	avril	2013)	

La	valorisation	politique	des	opérations	de	rénovation	urbaine	au	détriment	des	actions	de	la	
politique	 de	 la	 ville	 se	 couple	 d’une	 division	 sectorielle	 des	 deux	 types	 d’initiatives.	 Cette	
situation	est	complexifiée	par	des	tensions	personnelles	latentes	entre	les	fonctionnaires	de	
la	 Mairie.	 L’intégration	 effective	 des	 politiques	 publiques	 au	 travers	 des	 PRU	 apparaît	
finalement	 inopérante,	 aboutissant	 à	 une	 valorisation	 de	 l’objectif	 de	 restructuration	
urbaine	au	détriment	de	celui	de	réduction	des	inégalités	territoriales	(et	par	là	de	celui	de	
mixité	 sociale).	Comme	 le	déclare	une	 cheffe	de	projet	de	 la	Direction	de	 l’urbanisme,	 les	
relations	 inter-départements	 sont	 complexes	 parce	 qu’elles	 ne	 travailleraient	 pas	 sur	 les	
mêmes	problèmes	publics	malgré	leur	collaboration	sur	les	mêmes	quartiers	:		

«	 La	 direction	 urbanisme	 est	 en	 charge	 des	 projets	 urbains.	 On	 est	 tenu	 de	 travailler	 avec	 la	
Direction	 de	 la	 politique	 de	 la	 ville	 qui	 s’occupe	 de	 l’animation	 sociale,	 (…)	 mais	 parfois	 j’ai	
l’impression	qu’on	n’est	pas	sur	la	même	longueur	d’ondes.	»	(22	mai	2013)	

Le	mode	de	gouvernance	partenarial	des	projets	de	rénovation	se	heurte	donc	à	des	conflits	
politiques,	organisationnels,	voire	interpersonnels,	entre	directions.	Ceci	est	renforcé	par	la	
multiplicité	et	l’accumulation	des	dispositifs	de	la	politique	de	la	ville	qui	l’a	finalement	mis	à	
l’écart	du	fait	de	son	manque	de	lisibilité	et	de	cohérence	selon	de	nombreux	acteurs.	Ceci	
est	notamment	exprimé	par	un	élu	de	la	Mairie	du	18ème	arrondissement	de	Paris	:	

«	Je	ne	 comprends	pas	 ce	qu’ils	 font	à	 la	Direction	politique	de	 la	 ville.	 J’ai	 commencé	avec	 les	
ilots	 sensibles,	 après	 on	 a	 eu	 le	 Développement	 Social	 des	 Quartiers,	 après	 le	 Développement	
Social	Urbain…	A	 chaque	 fois	 il	 y	 a	 des	 nuances.	 Après	 il	 y	 a	 eu	 le	 Contrat	 urbain	 de	 cohésion	
sociale	:	ah	celui	qui	a	trouvé	ça	!	Puis	le	GPRU,	les	PRU…	tout	ça	c’est	dans	la	même	logique…	Il	y	
a	des	cases	où	telle	chose	va	là	et	pas	là	mais	bon	quelle	importance	?!	»	(25	avril	2013)	

A	Chicago,	on	peut	définir	 la	 gouvernance	 locale	 comme	«	multi-partenariale	»	puisqu’elle	
repose	sur	plusieurs	partenariats	organisés	autour	des	acteurs	publics,	privés	ou	associatifs,	
et	non	pas	un	réseau	d’acteurs	centré	sur	les	acteurs	publics	comme	à	Paris.	En	effet,	la	mise	
en	 œuvre	 de	 la	 vingtaine	 de	 projets	 de	 rénovation	 urbaine	 inscrits	 dans	 le	 Plan	 de	
transformation	 repose	 sur	 un	 réseau	 de	 partenariats	 incluant	 une	 diversité	 de	 réseaux	
d’acteurs.	 L’autorité	 de	 logement	 (Chicago	 Housing	 Authority	 -	 CHA)	 pilote	 le	 Plan	 en	
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collaboration	 avec	 le	 Département	 en	 charge	 du	 logement	 et	 du	 développement	
économique	de	la	municipalité	de	Chicago	(Chaskin	et	Joseph,	2015).	En	2000,	la	CHA	pâtit	
d’une	mauvaise	image	suite	à	des	années	de	corruption	et	de	défauts	de	management	et	de	
maintenance	du	parc	social	de	la	ville.	Entre	1995	et	2000,	l’autorité	est	mise	sous	tutelle	par	
l’administration	fédérale	et	ce	n’est	qu’après	de	longues	négociations	que	Richard	M.	Daley,	
maire	de	1989	à	2011,	 reprend	 la	main	sur	elle.	Le	Plan	de	Transformation	que	ce	dernier	
inaugure	est	le	plus	important	de	l’histoire	américaine	(Boisseuil,	2014b).	Il	s’appuie	sur	des	
partenariats	 publics-privés	 à	 l’échelle	 des	 quartiers	 rénovés.	 De	 ce	 fait,	 les	 promoteurs	
immobiliers	 privés	 sont	 au	 centre	 de	 la	 gouvernance	 des	 projets	 locaux.	 Dans	 chaque	
quartier,	 un	 groupe	 de	 travail	 collaboratif	 (Ansell	 et	 Gash,	 2008)	 est	 responsable	 de	 la	
conduite	des	projets.	Les	acteurs	privés	doivent	collaborer	avec	 les	élus	 locaux	(aldermen),	
les	représentants	élus	des	résidents	(au	travers	de	Local	Advisory	Councils,	équivalents	à	des	
conseils	de	quartier),	avec	les	associations	locales	et	avec	les	habitants-bénéficiaires.		

Lathrop	 Homes	 est	 l’un	 des	 derniers	 projets	 à	 être	 lancé	 après	 les	 démolitions	 les	 plus	
urgentes	 dans	 les	 quartiers	 de	 Cabrini	 Green,	 Robert	 Taylor	 ou	 encore	 Henry	 Horner.	 Au	
nord	 de	 Chicago,	 il	 rassemble	 925	 logements	 sociaux.	 L’objectif	 initial	 du	 projet	 est	 de	
construire	une	communauté	socialement	mixte	sur	la	base	des	trois	tiers	conformément	au	
principe	fondateur	d’HOPE	VI.	Pourtant,	 le	projet	est	bloqué	depuis	plusieurs	années	car	la	
gouvernance	en	place	fait	se	confronter	des	acteurs	aux	intérêts	et	perspectives	divergents.	
Par	exemple,	le	promoteur	privé	et	le	comité	élu	de	résidents	s’affrontent	sans	que	l’autorité	
de	logement	n’adapte	le	projet	en	conséquence.	D’un	côté,	le	promoteur	déclare	:	

«	Le	plan	a	 largement	été	retardé	car	c’est	un	projet	super	compliqué	et	 l’autorité	de	 logement	
est	 une	 bureaucratie	 complexe.	 Bien	 sûr,	 nous	 avons	 accès	 à	 des	 ressources	 et	 le	 partenariat	
public-privé	 comporte	 de	 nombreux	 avantages…	 c’est	 super.	 Mais	 c’est	 un	 processus	
incroyablement	long,	ça	prend	un	temps	infini	de	mettre	tout	le	monde	d’accord…	Par	ailleurs,	les	
habitants	étaient	initialement	avec	nous	dans	le	cadre	des	groupes	de	travail.	Mais	maintenant,	
ils	sont	déraisonnables.	Quoiqu’on	leur	propose,	ils	refusent.	»	(15	novembre	2013)	

De	 l’autre,	 les	résidents	expriment	 leur	désarroi	 face	à	un	projet	qu’ils	refusent,	comme	le	
résume	un	des	élus	au	conseil	de	quartier	:		

«	Les	plans	[du	promoteur]	étaient	totalement	inacceptables.	(…)	Ils	n’étaient	pas	construits	selon	
les	intérêts	des	habitants.	Ils	voulaient	démolir	nos	petits	immeubles	pour	créer	des	logements	au	
prix	du	marché.	Ce	n’est	pas	juste	!	Ce	n’est	pas	normal	!	(…)	Voilà	la	raison	qui	compte.	(Il	dessine	
une	carte	avec	des	$	autour	du	plan	du	quartier)	»	(27	février	2014)	

On	 observe	 divers	 réseaux	 de	 partenariats	 qui	 multiplient	 les	 espaces	 de	 confrontations	
entre	 acteurs	 aux	 divers	 intérêts,	 ressources	 et	 représentations.	 L’autorité	 de	 logement	
s’appuie	 sur	 les	 promoteurs	 privés	 pour	 la	 mise	 en	 œuvre	 et	 le	 management	 des	
communautés	 socialement	 mixtes.	 Elle	 contractualise	 également	 avec	 un	 ensemble	
d’associations	à	but	non	 lucratif	 spécialisées	dans	 l’action	sociale	et	 l’accompagnement	au	
relogement.	 Il	 n’incombe	 en	 effet	 pas	 aux	 promoteurs	 de	 faciliter	 les	 relogements	 des	
résidents	sociaux.	Par	ailleurs,	la	CHA	collabore	avec	la	mairie	centrale	dans	son	programme	
local	d’habitat.	L’autorité	gouverne	le	Plan	de	Transformation	et	demande	aux	promoteurs	
de	suivre	une	démarche	collaborative	avec	les	bénéficiaires.	Pourtant,	elle	s’appuie	sur	une	
diversité	d’acteurs	pour	la	mise	en	œuvre	des	projets	de	rénovation.	

Finalement,	malgré	des	objectifs	communs,	on	relève	des	modes	de	gouvernance	distincts	
(figure	 1)	 en	 France	 et	 aux	 Etats-Unis,	 et	 en	 particulier	 à	 Paris	 et	 à	 Chicago.	 Si	 le	
gouvernement	à	distance	français	se	traduit	en	un	mode	de	gouvernance	locale	partenarial,	
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le	gouvernement	par	les	finances	américain	entraîne	un	mode	de	gouvernance	locale	multi-
partenarial.	 Comme	 le	 montre	 la	 partie	 suivante,	 ceci	 est	 caractéristique	 de	 régimes	
institutionnels	différents.	

	

	
Rénovation	urbaine	:	gouvernement	à	distance	à	Paris	(à	g.),	gouvernement	par	les	finances	à	Chicago	(à	d.)	

Source	:	auteur	

	
II	 –	 Une	 mise	 en	 œuvre	 structurée	 par	 des	 régimes	 d’Etat-Providence	 et	 des	 systèmes	
institutionnels	différents	

Dans	cette	deuxième	partie,	nous	revenons	sur	les	cadres	institutionnels	dans	lesquels	sont	
inscrits	les	programmes	de	rénovation	urbaine	étudiés.	

(1)	Un	modèle	d’investissement	social	stratégique	promu	en	France	

La	première	partie	a	démontré	que	l’Etat	central	français	est	largement	prescriptif	et	tente	
d’encadrer	 et	 de	 contraindre	 la	mise	 en	œuvre	 locale	 des	 projets	 de	 rénovation.	 Par	 son	
règlement	 intérieur,	 l’ANRU	 fixe	 les	 objectifs,	 les	 règles	 et	 les	 procédures	 (notamment	
financières).	 L’Etat	 souhaite	 «	conduire	 l’action	»	 par	 un	 modèle	 de	 «	gouvernement	 à	
distance	»	(Epstein,	2013).	Les	collectivités	doivent	souscrire	à	ce	cadre	institutionnel	rigide.		

Cette	analyse	mérite	d’être	renforcée	par	la	prise	en	considération	du	système	politique	au	
sein	duquel	 le	PNRU	s’inscrit.	 Pour	 cela,	 il	 est	nécessaire	de	 s’intéresser	 au	 régime	d’Etat-
Providence	 (Esping-Andersen,	 1990)	 en	 place	 en	 France.	 Par	 ce	 biais,	 la	 comparaison	 des	
modes	de	gouvernance	français	et	américain	en	sort	enrichie.	

Pour	 cela,	 la	 réforme	 de	 la	 politique	 de	 la	 ville	 et	 l’avènement	 d’un	 nouveau	 Programme	
national	pour	le	renouvellement	urbain	sur	la	période	2015-2024	est	un	bon	cas	d’étude.	En	
2012,	lors	de	sa	campagne	pour	l’élection	présidentielle,	François	Hollande	déclare	dans	son	
discours	de	Strasbourg	du	16	mars	2012	qu’il	souhaite	réformer	les	initiatives	prises	dans	les	
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quartiers	populaires	et	mettre	en	place	un	nouveau	programme	de	transformation	urbaine	
de	ces	derniers.	A	son	arrivée	au	pouvoir,	il	charge	François	Lamy,	Ministre	délégué	à	la	ville,	
de	conduire	cette	réforme	dans	une	volonté	de	simplification,	d’efficacité	et	de	cohérence	et	
de	 co-construction	 de	 l’action	 publique	dans	 les	 quartiers.	Une	 concertation	 nationale	 est	
alors	 menée	 entre	 mai	 et	 décembre	 2012	 qui	 aboutit	 aux	 propositions	 du	 Comité	
interministériel	à	 la	ville	du	19	février	2013.	Souhaitant	simplifier	 la	politique	de	 la	ville,	 le	
Ministre	 propose	 de	 réduire	 le	 nombre	 de	 quartiers	 prioritaires	 au	 travers	 d’un	 nouveau	
mode	 de	 ciblage	 fondé	 sur	 deux	 critères	:	 la	 densité	 urbaine	 (quartier	 de	 plus	 de	 1000	
habitants)	et	la	concentration	de	la	pauvreté	(par	critère	de	revenu).	Souhaitant	rendre	plus	
efficace	 et	 cohérente	 l’action	 dans	 les	 quartiers,	 il	 propose	 la	mise	 en	 place	 d’un	 contrat	
unique	qui	 repose	 sur	 une	mobilisation	 accrue	des	politiques	de	droit	 commun	 (obligeant	
l’ensemble	des	ministères	du	Gouvernement	de	Jean-Marc	Ayrault	à	définir	des	objectifs	et	
des	 moyens	 précis	 pour	 les	 quartiers	 populaires)	 et	 sur	 une	 intégration	 renforcée	 des	
politiques	 sectorielles	 (Boisseuil,	 2016d).	 Un	 Nouveau	 programme	 national	 pour	 le	
renouvellement	urbain	(NPNRU)	est	instauré,	dont	les	actions	doivent	être	inscrites	dans	les	
contrats	 de	 ville	 qui	 se	 fondent	 sur	 trois	 piliers	:	 cohésion	 sociale	 (politiques	 sociales),	
amélioration	 du	 cadre	 de	 vie	 (renouvellement	 urbain)	 et	 développement	 économique	
(emploi,	insertion,	formation).		

Ces	 transformations	 sont	 actées	 dans	 la	 loi	 du	 21	 février	 2014	de	programmation	pour	 la	
ville	 et	 la	 cohésion	 urbaine.	 Elles	 sont	 caractéristiques	 d’un	 changement	 plus	 large	 des	
politiques	sociales.	Comme	Morel,	Palme	et	Palier	(2012)	le	suggèrent,	les	politiques	sociales	
françaises,	 et	 plus	 largement	 européennes,	 s’inscrivent	 dans	 une	 logique	 d’investissement	
social	 stratégique.	Celle-ci	 correspond	à	une	volonté	de	 renforcer	 l’action	publique	 sociale	
afin	 de	 répondre	 aux	 nouveaux	 risques	 sociaux	 (Bonoli,	 2005)	 pour	 finalement	 avoir	 un	
retour	sur	investissement	futur	de	l’ascension	sociale	et	surtout	de	l’intégration	–	activation	
–	 professionnelle	 des	 bénéficiaires.	 Nous	 défendons	 l’hypothèse	 que	 les	 réformes	 de	 la	
politique	de	la	ville	illustrent	cette	transformation.		

En	 effet,	 la	 réforme	 s’appuie	 notamment	 sur	 deux	 changements	 rhétoriques	 majeurs.	
Premièrement,	 la	 mise	 en	 mouvement	 (CES	 ANRU,	 2013)	 des	 quartiers	 devient	 le	 fer	 de	
lance	de	la	politique	de	la	ville.	Après	une	logique	de	réparation,	voire	de	banalisation	selon	
les	termes	utilisés	par	 l’ANRU,	 l’action	dans	 les	quartiers	devrait	valoriser	 leurs	ressources.	
Les	 initiatives	publiques	auraient	pour	 rôle	de	valoriser	ces	espaces	et	 leurs	habitants.	Par	
ailleurs,	 l’action	 publique	 devrait	 favoriser	 l’activation	 des	 résidents	 et	 accentue	 les	
démarches	 d’accompagnement	 vers	 l’accès	 ou	 le	 retour	 à	 l’emploi.	 Deuxièmement,	 le	
ministère	 de	 la	 ville	 souhaite	 encourager	 et	 renforcer	 les	 dynamiques	 participatives.	 Le	
rapport	 de	 la	 sociologue	 Marie-Hélène	 Bacqué	 et	 du	 président	 du	 collectif	 AC	 Le	 Feu	
Mohamed	Mechmache	(2013)	 fait	des	propositions	dans	ce	sens.	La	 loi	du	21	 février	2014	
prévoit	 une	 démarche	 de	 «	co-construction	»		 avec	 les	 bénéficiaires	 de	 l’action	 publique	
dans	 les	 quartiers.	 De	 nouveaux	 «	conseils	 citoyens	»	 et	 «	maisons	 de	 projet	»	 pour	 les	
quartiers	en	renouvellement	urbain	sont	rendus	obligatoires.	Il	s’agit	de	mettre	en	capacité	
(dans	une	logique	d’empowerment,	capacitation)	les	habitants	des	quartiers.	

À	 l’analyse,	 on	 pourrait	 être	 amené	 à	 penser	 qu’on	 observe	 une	 réforme	 d’ampleur.	
Pourtant,	 l’analyse	historique	 institutionnelle	de	 la	politique	de	 la	ville	nous	 invite	plutôt	à	
interpréter	ces	changements	comme	un	retour	aux	logiques	proposées	notamment	dans	le	
rapport	d’Hubert	Dubedout	de	1983.	De	plus,	on	peut	douter	des	réels	apprentissages	en	jeu	
dans	 cette	 réforme.	 En	 effet,	 l’ANRU	 est	 reconduite	 dans	 ces	 fonctions	 alors	 que	 de	
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nombreuses	critiques	ont	été	émises	sur	 la	dichotomie	opérée	entre	 le	PNRU	et	 les	autres	
actions	sociales	et	économiques	de	la	politique	de	la	ville	(jusqu’alors	pilotées	par	l’Agence	
nationale	 pour	 la	 cohésion	 sociale	 créée	 en	 2006	 qui	 est	 fusionnée	 en	 2014	 dans	 le	
Commissariat	 Général	 à	 l’Egalité	 des	 Territoires).	 Les	 trois	 piliers	 (urbain,	 social,	
économique)	 des	 nouveaux	 contrats	 de	 ville	 compartiment	 l’action	 publique	une	nouvelle	
fois.	 En	 complément,	 l’intégration	 des	 politiques	 publiques	 –	 c’est-à-dire	 la	 volonté	 de	
rompre	 avec	 les	 démarches	 sectorielles	 pour	 favoriser	 la	 multi-sectorialité	 et	 la	
territorialisation	 de	 l’action	 publique	 –	 semble	 se	 heurter	 aux	 divisions	 administratives	 et	
politiques	observables,	comme	le	cas	de	Paris	le	montre.	Enfin,	la	sédimentation	de	l’action	
publique	 (layering	 dans	 le	 sens	 de	Mahoney	 et	 Thelen,	 2010)	 dans	 les	 quartiers	 n’est	 pas	
résolue	malgré	 la	 fin	des	 zonages	 créés	par	 le	 Pacte	de	Relance	du	 gouvernement	d’Alain	
Juppé	de	1996	(zones	urbaines	sensibles,	zones	de	redynamisation	urbaine,	zones	franches	
urbaines	 ou	 ZFU).	 Les	 ZFU	 sont	 reconduites	 en	 ZFU-entrepreneurs.	 Mais	 plus	
fondamentalement,	 la	 politique	 de	 la	 ville	 reste	 une	 politique	 aux	multiples	 dispositifs	 et	
d’une	 pluralité	 d’acteurs	 aux	 intérêts,	 aux	 représentations	 et	 aux	 pratiques	 différentes.	
L’intégration	 des	 politiques	 publiques	 est	 censée	 mettre	 en	 relation	 les	 projets	 de	
rénovation	et	les	actions	de	développement	social	et	économique	relatives	à	la	politique	de	
la	 ville.	Or,	 cette	 volonté	 d’intégration	 se	 heurte	 autant	 à	 des	 divisions	 administratives	 et	
politiques	des	politiques	sectorielles	qu’à	des	confrontations	entre	les	agents	de	l’Etat	et	des	
collectivités	agissant	dans	divers	secteurs	de	politiques	publiques.			

En	définitive,	interroger	la	gouvernance	des	projets	de	rénovation	nous	a	obligé	à	considérer	
le	cadre	institutionnel	dans	lequel	ces	derniers	s’inscrivent.	Le	modèle	de	«	gouvernement	à	
distance	»	 observé	 par	 Epstein	 (2013)	 se	 traduit	 en	 un	mode	 de	 gouvernance	 partenarial	
local.	 Toutefois,	 cette	 analyse	mérite	 d’être	mise	 en	 perspective	 avec	 les	 transformations	
institutionnelles	plus	larges	que	celles	observables	dans	la	politique	de	la	ville.	On	assiste	en	
effet	à	une	lente	transformation	vers	un	modèle	d’investissement	social	stratégique	auquel	
participent	 le	 NPNRU	 et	 la	 nouvelle	 politique	 de	 la	 ville.	 Cette	 double	 considération	
(gouvernance	 /	 régimes	 d’Etat-Providence)	 contribue	 à	 expliquer	 les	 défauts	 de	 résultats	
sociaux	dans	les	quartiers	rénovés.	

(2)	Un	modèle	d’Enabling	State	qui	s’affirme		

En	 contraste	 avec	 le	 cas	 français,	 la	 première	 partie	 a	montré	 que	 l’Etat	 fédéral,	 par	 son	
gouvernement	 par	 les	 finances,	 tout	 comme	 les	 gouvernements	 locaux	 par	 leur	 pouvoir	
discrétionnaire	 et	 leur	 capacité	 de	 délégation	«	commandent	 l’action	»,	 plutôt	 qu’ils	 ne	 la	
conduisent.	L’autorité	de	logement	délègue	ainsi	la	responsabilité	de	la	conduite	des	projets	
à	 des	 promoteurs	 privés.	 Elle	 sollicite	 par	 ailleurs	 les	 membres	 du	 tiers	 secteur	 pour	
l’accompagnement	social	et	 le	relogement	des	habitants-bénéficiaires.	Les	pouvoirs	publics	
sont	 en	 retrait	:	 ils	 font	 faire	 plutôt	 qu’ils	 n’agissent	 directement.	 Ceci	 est	 caractéristique	
d’une	transformation	observée	notamment	par	Gilbert	et	Gilbert	en	1989,	dont	la	théorie	de	
«	l’Enabling	 State	»	 a	 été	 réajustée	 par	 Gilbert	 en	 2004.	 Celle-ci	 démontre	 que	 l’Etat-
Providence	 américain,	 résiduel	 et	 libéral	 selon	 Esping-Andersen	 (1990),	 a	 tendance	 à	
s’appuyer	 sur	 les	 acteurs	 privés	 et	 du	 tiers	 secteur	 pour	 la	 conduite	 de	 l’action	 publique.	
L’Etat	 fédéral	 finance	 et	 contractualise	 avec	 des	 acteurs	 externes	 qui	 prennent	 alors	 la	
responsabilité	des	résultats	des	politiques	sociales	et	de	développement.		

On	 retrouve	 clairement	 cette	 logique	 dans	 le	 cas	 de	 Chicago.	 En	 effet,	 les	 multiples	
partenariats	pilotés	par	l’autorité	de	logement	et	la	municipalité	ont	pour	objectif	de	mettre	
en	 responsabilité	 des	 acteurs	 qui	 selon	 les	 agents	 des	 deux	 administrations	 disposent	 des	
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savoir-faire	et	des	ressources	nécessaires	à	la	concrétisation	du	Plan	de	transformation.	C’est	
notamment	ce	qu’exprime	 l’ancienne	directrice	de	cabinet	du	Maire	de	 la	ville	Richard	M.	
Daley,	qui	a	participé	à	l’élaboration	de	ce	Plan	:	

«	Les	 partenariats	 publics-privés	 sont	 essentiels.	 Si	 vous	 voulez	 changer	 la	 dynamique	 du	
logement,	 éliminer	 la	 notion	 de	 concentration	 de	 la	 pauvreté,	 s’appuyer	 sur	 la	 rigueur,	 la	
connaissance	 du	marché	 et	 l’expérience	 des	 promoteurs	 privés,	 alors	 vous	 avez	 un	 partenariat	
public-privé.	 Le	 fait	 est	 que	 les	 institutions	 publiques	 n’ont	 pas	 l’argent	 nécessaire	 de	 toute	
façon.	»	(27	février	2014)	

Selon	 cette	 proche	 collaboratrice	 du	Maire	 R.	M.	Daley,	 le	 recours	 aux	 promoteurs	 privés	
s’explique	par	deux	raisons.	Premièrement,	l’autorité	de	logement	de	Chicago	ne	serait	pas	à	
même	 de	 conduire	 un	 programme	 public	 de	 l’ampleur	 du	 Plan	 de	 transformation	 et	
souffrirait	 d’un	 manque	 de	 reconnaissance	 en	 raison	 de	 son	 passé	 tumultueux.	
Deuxièmement,	 l’autorité	publique	n’aurait	 pas	 la	 capacité	 financière	de	 réaliser	une	 telle	
initiative.	 Les	 promoteurs	 privés	 sont	 donc	 des	 partenaires	 incontournables	 de	 la	
municipalité	et	de	 l’autorité	de	 logement.	 L’Etat	 fédéral	ne	 transfère	pas	 suffisamment	de	
crédits	aux	acteurs	publics	pour	qu’ils	puissent	mettre	en	œuvre	d’importants	programmes	
d’investissements.	De	plus,	le	régime	libéral	étatsunien	accorde	aux	acteurs	privés	une	place	
prépondérante	 en	 multipliant	 les	 partenariats	 publics-privés	 (Marwell,	 2004).	 Un	 constat	
similaire	peut	être	établi	en	ce	qui	concerne	l’action	sociale	dans	la	ville	de	Chicago.	En	effet,	
les	 contractualisations	entre	 la	municipalité	et	 les	 représentants	du	 tiers	 secteur	 sont	 très	
nombreuses	en	matière	de	services	sociaux	comme	cela	est	le	cas	dans	de	nombreux	Etats-
Providence	occidentaux	(Bifulco	et	Vitale,	2006).	Finalement,	 l’Etat	fédéral	met	en	capacité	
les	acteurs	publics	 locaux	qui	eux-mêmes	contractualisent	pour	 la	conduite	des	opérations	
publiques.	Cette	 logique	est	 renforcée	sous	 l’administration	de	Barack	Obama	alors	que	 le	
programme	fédéral	HOPE	VI	prend	fin	en	2010.	

A	la	suite	d’HOPE	VI,	le	Président	élu	fin	2008	met	en	place	une	série	d’initiatives	de	moindre	
ampleur	 sous	 le	 nom	 de	 Neighborhood	 Revitalization	 Initiative	 et	 devant	 répondre	 aux	
critiques	à	l’encontre	du	précédent	programme	(Crump,	2003	;	Smith,	2013).	Le	programme	
fédéral	Choice	Neighbhorhoods	s’inscrit	dans	cette	volonté.	 Il	vise	à	répondre	aux	critiques	
émises	 à	 l’encontre	 d’HOPE	 VI	 en	 ce	 qui	 concerne	 le	 manque	 d’articulation	 entre	 les	
programmes	de	restructuration	urbaine	et	ceux	facilitant	l’ascension	sociale	des	ménages	et	
leurs	parcours	résidentiels.	Il	s’agit	de	«	briser	les	silos	pour	laisser	la	place	aux	initiatives	»3,	
à	 savoir	 de	 rompre	 avec	 les	 divisions	 administratives	 et	 sectorielles	 qui	 empêchent	 le	
développement	de	projets	de	rénovation	intégrés	reposant	tant	sur	des	actions	urbaines	que	
sociales	et	économiques.	Le	gouvernement	américain	souhaite	soutenir	 les	actions	sociales	
et	 économiques	dans	 les	quartiers	 et	 favoriser	 la	mobilité	 résidentielle	de	 leurs	habitants.	
Pour	 cela,	 il	 se	 propose	 de	 renforcer	 les	 dynamiques	 de	 développement	 communautaire,	
d’augmenter	 les	 opportunités	 offertes	 aux	 habitants	 les	moins	 aisés	 et	 de	 transformer	 la	
morphologie	urbaine	des	quartiers	populaires	et	de	leurs	logements.	Il	s’agit	d’aller	plus	loin	
qu’HOPE	 VI	 qui	 ne	 considérait	 prioritairement	 que	 les	 problèmes	 d’habitat	 et	
d’aménagement,	 et	 d’intégrer	 une	 plus	 grande	 ambition	 sociale	 et	 économique	 dans	 les	
quartiers	 rénovés.	 Si	 Choice	 Neighborhoods	 prend	 la	 suite	 d’HOPE	 VI	 et	 en	 accroît	 les	
ambitions,	il	reste	considérablement	réduit	en	termes	d’ampleur	d’action.	Le	programme	ne	
cible	 en	 définitive	 que	 quelques	 quartiers	 à	 travers	 le	 pays,	 et	 notamment	 Woodlawn	 à	

                                                
3	“Break	down	silos	to	create	pathways	to	opportunity”	:	intitulé	d’un	des	panels	de	débats	menés	par	la	Brookings	
Institution	le	23	février	2010	portant	sur	le	logement,	les	transports	et	l’ascension	sociale. 
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Chicago.	Seule	une	dizaine	de	projets	sont	ainsi	développés	à	travers	 les	Etats-Unis,	ce	qui	
tranche	avec	l’ampleur	et	le	nombre	des	projets	financés	dans	le	cadre	d’HOPE	VI.	De	plus,	
ce	programme	est	laissé	à	la	discrétion	des	acteurs	locaux	publics,	privés	et/ou	associatifs.	La	
responsabilité	des	projets	mis	en	œuvre	par	ce	biais	 leur	 incombe.	Cette	 initiative	fédérale	
encourage	 un	 recours	 accru	 aux	 acteurs	 associatifs	 pour	 la	 réalisation	 des	 projets	 locaux,	
mais	elle	n’est	pas	la	seule	comme	en	témoigne	un	autre	programme	fédéral	lancé	en	2012,	
le	Rental	Administration	Program,	qui	permet	aux	autorités	de	logement	de	déléguer	à	des	
promoteurs	 privés	 la	 rénovation	 puis	 la	 gestion	 de	 certains	 logements	 publics.	 Ce	 second	
exemple	illustre	l’assise	durable	du	modèle	d’Enabling	State	aux	Etats-Unis	et	la	conversion	
(au	 sein	 de	Mahoney	 et	 Thelen,	 2010)	 des	 politiques	 ciblant	 les	 quartiers	 d’habitat	 social	
américains.	La	responsabilité	publique	y	est	déléguée	aux	promoteurs	privés,	ce	qui	entraîne	
une	 situation	 d’incertitude	 dans	 la	 gouvernance	 des	 projets	 de	 transformation	 urbaine,	
économique	et	sociale	à	Chicago	en	fragilisant	les	pouvoirs	publics	locaux	aux	ressources	en	
déclin.	

	

Conclusion	

En	conclusion,	malgré	des	programmes	de	transformation	urbaine	des	quartiers	populaires	
français	et	étatsuniens	aux	objectifs	équivalents,	le	retrait	de	l’Etat	fédéral	américain	tranche	
avec	 la	 centralité	 de	 l’agence	 exécutive	 française.	 Ceci	 se	 traduit	 dans	 des	 modes	 de	
gouvernance	distincts	qui	sont	caractéristiques	de	régimes	d’Etat-Providence	différents.		

D’un	 côté,	 on	 trouve	un	mode	partenarial	 contraint	par	 le	 règlement	 intérieur	de	 l’ANRU.	
Celui-ci	encourage	l’intégration	des	politiques	publiques	dans	une	logique	d’investissement	
social	stratégique.	Pourtant,	si	la	gouvernance	est	partenariale	(intégrée),	la	mise	en	œuvre	
des	 projets	 reste	 sectorielle.	 Elle	 se	 heurte	 aux	 divisions	 administratives,	 sectorielles	 et	
même	aux	oppositions	personnelles	entre	acteurs	des	collectivités.		

De	l’autre	côté,	aux	Etats-Unis,	on	trouve	un	mode	de	gouvernance	multi-partenarial	qui	est	
symbolique	 des	 transformations	 menant	 à	 un	 Enabling	 State.	 Ce	 mode	 spécifique	 de	
gouvernance	aboutit	à	la	mise	en	œuvre	des	différentes	actions	inscrites	dans	les	projets	de	
transformation	par	des	acteurs	aux	statuts,	aux	intérêts	et	aux	pratiques	différentes.		

Dans	 les	 deux	 cas,	 gouverner	 ne	 peut	 être	 considéré	 comme	 un	 synonyme	 de	mettre	 en	
œuvre.	 La	 gouvernance	 reste	 publique	 dans	 les	 deux	 cas,	 mais	 s’appuie	 sur	 des	 réseaux	
d’acteurs	 distincts	 pour	 la	 mise	 en	œuvre	 des	 projets	 étudiés.	 Interroger	 la	 gouvernance	
rend	nécessaire	une	analyse	multi-scalaire	de	l’action	publique	mise	en	œuvre.	Nous	avons	
proposé	 une	 comparaison	 suivant	 un	 croisement	 des	 échelles,	 ce	 qui	 la	 singularise	 par	
rapport	 aux	monographies	 ou	 ethnographies	 dont	 la	montée	 en	 généralité	 est	 délicate	et	
aux	 études	 nationales	 qui	 ne	 prennent	 pas	 en	 considération	 les	 tensions	 existant	 entre	
acteurs	 locaux	 et	 référentiels	 nationaux.	 Elle	 combine	 une	 approche	 du	 local	 par	 le	 biais	
d’études	de	cas	et	une	approche	macroscopique	qui	prend	en	compte	les	régimes	politiques	
nationaux.	 En	effet,	 la	«	mise	en	œuvre	»	d’une	politique	n’est	pas	 simplement	menée	au	
niveau	 local,	 pas	 plus	 qu’elle	 n’est	 seulement	 fixée	 à	 l’échelle	 nationale.	 Le	 croisement	
d’échelles	 permet	 de	 confronter	 les	 questionnements	 quant	 à	 la	 gouvernance	 des	
programmes	de	rénovation,	et	d’analyser	les	réseaux	d’acteurs	mobilisés	(élus	;	opérateurs	;	
bénéficiaires)	 pour	 leur	 mise	 en	 œuvre,	 interrogeant	 leurs	 pratiques	 et	 leurs	 marges	 de	
manœuvre	ainsi	que	leurs	connaissances	et	leurs	représentations	différenciées	du	problème	
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sur	 lequel	 ils	agissent.	La	principale	difficulté	réside	dans	 la	mise	en	avant	des	 interactions	
entre	échelles	et	donc	entre	niveaux	de	questionnements.		

L’intérêt	 de	 la	 comparaison	 est	 double	:	 il	 s’agit	 à	 la	 fois	 de	 spécifier	 les	 particularismes	
nationaux	 et	 de	 relativiser	 les	 effets	 de	 contexte	 pour	 au	 final	 parvenir	 à	 expliquer	 les	
phénomènes	 observés.	Nous	 avons	 donc	 privilégié	 la	 comparaison	 afin	 de	 hiérarchiser	 les	
chaînes	causales	que	nous	souhaitions	expliquer	au	sein	de	la	mise	en	œuvre.	L’usage	de	la	
comparaison	 est	 un	moyen	 de	 contrôle	 des	 spécificités	 locales,	mais	 également	 un	 levier	
pour	 monter	 en	 généralité.	 La	 comparaison	 internationale	 porte	 pour	 ambition	 de	
comprendre	et	d’analyser	ces	signaux	faibles	au	sein	de	programmes	aux	objectifs	similaires,	
pour	 tenter	d’expliquer	certaines	 tendances	plus	générales	 liées	à	 leur	gouvernance	d’une	
part	et	leur	mise	en	œuvre	d’autre	part.	

Clément	Boisseuil	
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